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Avis à l'utilisateur

Cette carte a pour but de localiser les parties de territoire où doivent
s'appliquer les normes relat ives aux glissements de terrain prescrites
par le gouvernement du Québec. La carte est accompagnée d'un guide
qui explique son util isat ion ainsi que l'application du cadre normatif.

Les zones de contraintes relatives aux glissements faiblement ou non
rétrogressifs ont été délimitées à part ir de relevé lidar aéroporté. Celles
relatives aux glissements fortement rétrogressifs proviennent des cartes
réalisées par le ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles
dans les années 1980. Quant au cadre normatif, il a été élaboré en
fonction du type de glissement appréhendé et de l'intervention ou
l'util isation projetée.

Le fait  qu'un site soit situé à l'intérieur d'une zone ne signifie pas qu'un
glissement de terrain surviendra inévitablement sur ce site, mais cela
indique plutôt qu'il représente un ensemble de caractéristiques le
prédisposant à divers degrés à un tel événement. Réciproquement, un
site localisé à l 'extérieur des limites des zones n'indique pas
nécessairement qu'il ne sera jamais touché par un glissement de
terrain, mais plutôt que la probabilité qu'il le soit est extrêmement faible.
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Cette carte a pour but de localiser les parties de territoire où doivent
s'appliquer les normes relat ives aux glissements de terrain prescrites
par le gouvernement du Québec. La carte est accompagnée d'un guide
qui explique son util isat ion ainsi que l'application du cadre normatif.

Les zones de contraintes relatives aux glissements faiblement ou non
rétrogressifs ont été délimitées à part ir de relevé lidar aéroporté. Celles
relatives aux glissements fortement rétrogressifs proviennent des cartes
réalisées par le ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles
dans les années 1980. Quant au cadre normatif, il a été élaboré en
fonction du type de glissement appréhendé et de l'intervention ou
l'util isation projetée.

Le fait  qu'un site soit situé à l'intérieur d'une zone ne signifie pas qu'un
glissement de terrain surviendra inévitablement sur ce site, mais cela
indique plutôt qu'il représente un ensemble de caractéristiques le
prédisposant à divers degrés à un tel événement. Réciproquement, un
site localisé à l 'extérieur des limites des zones n'indique pas
nécessairement qu'il ne sera jamais touché par un glissement de
terrain, mais plutôt que la probabilité qu'il le soit est extrêmement faible.
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claires représentent les bandes de protection à la base et au sommet

Note :

Zone composée de sols hétérogènes (till ou roc altéré), avec ou
sans érosion, susceptible d'être affectée par des glissements de
terrain d'origine naturelle ou anthropique

NH

l l l l l

l l l l l

l l l l l

NHd
Zone située à l’embouchure d’un ravin, susceptible d’être affectée
par l’étalement de débris hétérogènes lors de crues importantes

Zone contenant des débris d’ancien glissement de terrain susceptible
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Avis à l'utilisateur

Cette carte a pour but de localiser les parties de territoire où doivent
s'appliquer les normes relat ives aux glissements de terrain prescrites
par le gouvernement du Québec. La carte est accompagnée d'un guide
qui explique son util isat ion ainsi que l'application du cadre normatif.

Les zones de contraintes relatives aux glissements faiblement ou non
rétrogressifs ont été délimitées à part ir de relevé lidar aéroporté. Celles
relatives aux glissements fortement rétrogressifs proviennent des cartes
réalisées par le ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles
dans les années 1980. Quant au cadre normatif, il a été élaboré en
fonction du type de glissement appréhendé et de l'intervention ou
l'util isation projetée.

Le fait  qu'un site soit situé à l'intérieur d'une zone ne signifie pas qu'un
glissement de terrain surviendra inévitablement sur ce site, mais cela
indique plutôt qu'il représente un ensemble de caractéristiques le
prédisposant à divers degrés à un tel événement. Réciproquement, un
site localisé à l 'extérieur des limites des zones n'indique pas
nécessairement qu'il ne sera jamais touché par un glissement de
terrain, mais plutôt que la probabilité qu'il le soit est extrêmement faible.
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Avis à l'utilisateur

Cette carte a pour but de localiser les parties de territoire où doivent
s'appliquer les normes relat ives aux glissements de terrain prescrites
par le gouvernement du Québec. La carte est accompagnée d'un guide
qui explique son util isat ion ainsi que l'application du cadre normatif.

Les zones de contraintes relatives aux glissements faiblement ou non
rétrogressifs ont été délimitées à part ir de relevé lidar aéroporté. Celles
relatives aux glissements fortement rétrogressifs proviennent des cartes
réalisées par le ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles
dans les années 1980. Quant au cadre normatif, il a été élaboré en
fonction du type de glissement appréhendé et de l'intervention ou
l'util isation projetée.

Le fait  qu'un site soit situé à l'intérieur d'une zone ne signifie pas qu'un
glissement de terrain surviendra inévitablement sur ce site, mais cela
indique plutôt qu'il représente un ensemble de caractéristiques le
prédisposant à divers degrés à un tel événement. Réciproquement, un
site localisé à l 'extérieur des limites des zones n'indique pas
nécessairement qu'il ne sera jamais touché par un glissement de
terrain, mais plutôt que la probabilité qu'il le soit est extrêmement faible.
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Avis à l'utilisateur

Cette carte a pour but de localiser les parties de territoire où doivent
s'appliquer les normes relat ives aux glissements de terrain prescrites
par le gouvernement du Québec. La carte est accompagnée d'un guide
qui explique son util isat ion ainsi que l'application du cadre normatif.

Les zones de contraintes relatives aux glissements faiblement ou non
rétrogressifs ont été délimitées à part ir de relevé lidar aéroporté. Celles
relatives aux glissements fortement rétrogressifs proviennent des cartes
réalisées par le ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles
dans les années 1980. Quant au cadre normatif, il a été élaboré en
fonction du type de glissement appréhendé et de l'intervention ou
l'util isation projetée.

Le fait  qu'un site soit situé à l'intérieur d'une zone ne signifie pas qu'un
glissement de terrain surviendra inévitablement sur ce site, mais cela
indique plutôt qu'il représente un ensemble de caractéristiques le
prédisposant à divers degrés à un tel événement. Réciproquement, un
site localisé à l 'extérieur des limites des zones n'indique pas
nécessairement qu'il ne sera jamais touché par un glissement de
terrain, mais plutôt que la probabilité qu'il le soit est extrêmement faible.

(1 cm sur la carte équivaut à 5000 cm sur le terrain, soit 50 mètres)
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Topographie de référence par relevé lidar aéroporté
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Ministère des Transports du Québec

Ministère de l'Énergie et des
Ressources naturelles

MRC de la région Centre-du-Québec

Avis à l'utilisateur

Cette carte a pour but de localiser les parties de territoire où doivent
s’appliquer les normes relatives aux glissements de terrain prescrites
par le gouvernement du Québec. La carte est accompagnée d’un guide
qui explique son utilisation ainsi que l’application du cadre normatif
selon chacune des zone.

Les zones ont été délimitées en fonct ion des conditions existantes lors
de la cartographie, et leur degré de précision est tributaire de celui des
données de base et de l’échelle util isées.  Quant au cadre normatif, i l a
été élaboré principalement en fonction du type de glissement de terrain
appréhendé et de l’ intervention ou de l’ut il isation projetée.

La détermination des zones de contraintes relatives aux glissements
fortement rétrogressifs a été effectuée par le Ministère des Ressources
naturelles et de la Faune au début des années 80. Les limites de
celles-ci ont été réajustées en fonction d’une compilation récente des
cicatrices de glissements de terrain.

Le fait qu’un site soit situé à l’intérieur d’une zone ne signifie pas qu’un
glissement de terrain surviendra inévitablement sur ce site, mais cela
indique plutôt qu’il présente un ensemble de caractérist iques le
prédisposant à divers degrés à un tel événement. Réciproquement, un
site localisé à l’extérieur des limites des zones n’indique pas
nécessairement qu’il ne sera jamais touché par un glissement de
terrain, mais plutôt que la probabilité de l’être est extrêmement faible.
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Zone contenant des débris d’ancien glissement de terrain susceptible
d’être réactivé par des phénomènes naturels ou par des interventions
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Ressources naturelles
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Avis à l'utilisateur

Cette carte a pour but de localiser les parties de territoire où doivent
s’appliquer les normes relatives aux glissements de terrain prescrites
par le gouvernement du Québec. La carte est accompagnée d’un guide
qui explique son utilisation ainsi que l’application du cadre normatif
selon chacune des zone.

Les zones ont été délimitées en fonct ion des conditions existantes lors
de la cartographie, et leur degré de précision est tributaire de celui des
données de base et de l’échelle util isées.  Quant au cadre normatif, i l a
été élaboré principalement en fonction du type de glissement de terrain
appréhendé et de l’ intervention ou de l’ut il isation projetée.

La détermination des zones de contraintes relatives aux glissements
fortement rétrogressifs a été effectuée par le Ministère des Ressources
naturelles et de la Faune au début des années 80. Les limites de
celles-ci ont été réajustées en fonction d’une compilation récente des
cicatrices de glissements de terrain.

Le fait qu’un site soit situé à l’intérieur d’une zone ne signifie pas qu’un
glissement de terrain surviendra inévitablement sur ce site, mais cela
indique plutôt qu’il présente un ensemble de caractérist iques le
prédisposant à divers degrés à un tel événement. Réciproquement, un
site localisé à l’extérieur des limites des zones n’indique pas
nécessairement qu’il ne sera jamais touché par un glissement de
terrain, mais plutôt que la probabilité de l’être est extrêmement faible.


